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n° 86 306 du 27 août 2012

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 octobre 2011 par x, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 septembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 9 janvier 2012.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. ZRIKEM loco Me A. DESWAEF,

avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité mauritanienne et d’origine ethnique peule, vous êtes arrivé en Belgique le 08 mars 2010

et à cette même date, vous avez introduit votre demande d’asile.

A l’appui de celle-ci, vous invoquez les éléments suivants :

Vous êtes originaire de Nouakchott où vous étudiez jusqu’en octobre 2008 grâce à votre oncle. Au

décès de celui-ci, votre père, chef religieux, ne vous permet plus de poursuivre votre scolarité et vous
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impose de prier, de lire le coran et d’observer le ramadan. Vous n’acceptez pas ces règles car vous

voulez choisir votre vie et faire ce que vous souhaitez. Le 25 décembre 2009, vous vous bagarrez avec

votre frère car votre père vous a frappé suite à votre refus de vous lever pour prier. Suite à cette

bagarre, vous vous rendez chez votre ami [S.] où, après quelques heures, votre frère procède à votre

arrestation en compagnie de deux policiers. Vous êtes conduit au commissariat de Sebkha 1 où vous

êtes détenu jusqu’au 27 décembre 2009. Il vous est reproché d’avoir frappé votre père et de refuser de

prier. Vous êtes libéré à la condition de demander pardon à votre père, de prier, de faire le ramadan et

de vous présenter chaque vendredi au commissariat pour effectuer des corvées. Vous rentrez au

domicile familial où vous vivez jusqu’à votre départ pour le domicile de votre ami [S.]. Le 11 février 2010,

votre frère et deux policiers vous arrêtent et vous conduisent au commissariat de Sebkha 1 où vous

restez deux jours avant de vous évader. Après votre évasion, vous vous rendez chez votre ami [S.] puis

Bousso où vous restez caché jusqu’à votre départ du pays.

B. Motivation

L’examen attentif de votre demande d’asile a mis en exergue un certain nombre d’éléments empêchant

de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existerait dans votre chef une crainte

actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition

de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

A la base de votre demande d’asile, vous prétendez avoir connu des problèmes en Mauritanie car vous

refusez de prier, de lire le coran et d’observer le ramadan. Vous avez été arrêté à deux reprises par les

forces de l’ordre suite à la demande de votre père. Vous dites craindre la prison ou la mort en cas de

retour dans votre pays d’origine (pp. 06, 07, 08, 09 du rapport d’audition du 19 mai 2011). Or, divers

éléments ne nous permettent pas de considérer que vos craintes sont établies.

Ainsi, vous prétendez avoir été détenu au commissariat de Sebkha 1 du 25 au 27 décembre 2009 et du

11 au 13 février 2010. Vous ajoutez que vous avez effectué à cinq reprises des corvées dans ce

commissariat. Enfin, vous précisez qu’il est situé dans votre commune et que vous y êtes déjà rendu

pour l’obtention de votre pièce d’identité (pp. 19, 20 du rapport d’audition du 19 mai 2011). Or, la

description que vous faites de ce lieu de détention ne correspond pas aux informations mises à notre

disposition et dont une copie est jointe au dossier administratif (cfr Document réponse cedoca RIM

2011-049 du 16 août 2011). En effet, selon vos déclarations et le dessin réalisé au cours de l’audition,

vous prétendez que le commissariat se trouve à coté d’une compagnie de police et d’une mairie et qu’il

est à collé à cette mairie (cfr dessin réalisé au cours de l’audition du 19 mai 2011 et p. 19 du rapport

d’audition du 19 mai 2011). Or, selon nos informations, ce commissariat n’est pas collé à une mairie car

il s’agit d’un bâtiment à quatre façades et il se trouve entre le tribunal et la préfecture. Dès lors, étant

donné votre séjour à deux reprises dans ce commissariat, les cinq corvées effectuées ainsi que vos

sorties pendant votre seconde détention pour acheter des biens pour les policiers, il ne se peut que

vous vous trompiez. Au vu de cette contradiction, le Commissariat général remet en cause votre

détention et ne croit par au problème connu dans votre pays avec vos autorités.

D’autre part, le Commissariat général estime que vous n’avez pas démontré en quoi il était nécessaire

que vous quittiez votre pays pour solliciter la protection internationale car vous vous trouviez dans

l’impossibilité de solutionner vos problèmes en Mauritanie. En effet, vous dites avoir eu des problèmes

avec votre famille, les frères musulmans et les autorités. Or, le Commissariat général considère les

problèmes connus au pays n’ont pas l’ampleur que vous leur donnez étant donné la remise en cause

des problèmes avec les autorités. Dès lors, le Commissariat général estime que vous énoncez une

crainte envers votre famille et les frères musulmans (p. 06 du rapport d’audition du 19 mai 2011 ; p. 03

du rapport d’audition du 12 septembre 2011). Au vu de cette crainte envers ces personnes privées, le

Commissariat général s’interroge sur la possibilité de trouver une solution en Mauritanie en vous

installant dans une autre ville ou région. Interrogé sur cette possibilité, vous dites que vous ne voyez

pas où aller car vous avez grandi à Nouakchott et, quelque soit la ville où vous allez vous installer, la

police et votre famille va vous retrouver (p. 08 du rapport d’audition du 12 septembre 2011). Or, le

Commissariat général considère que votre explication n’est pas convaincante pour plusieurs raisons.

Tout d’abord, votre première explication repose sur des considérations non fondées sur un des critères

de la Convention de Genève.

D’autre part, elle ne correspond pas au profil donné en audition à savoir celui d’une personne qui veut

choisir sa vie, faire ce qu’il souhaite et diriger sa vie (p. 07, 09, 15, 16 du rapport d’audition du 19 mai

2011). En plus, étant donné que vous êtes un homme de 28 ans qui a étudié, qui dispose du soutien de

certaines personnes à savoir ses amis et qui souhaite vivre sa vie et la diriger, le Commissariat général
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ne comprend pas en quoi l’installation dans un autre lieu n’est pas envisageable (p. 03, 05, 06 du

rapport d’audition du 19 mai 2011). En ce qui concerne votre seconde explication, divers éléments ne

nous permettent pas de considérer ces recherches comme établies (p. 06 du rapport d’audition du 19

mai 2011). En effet, en ce qui concerne les recherches qui seraient menées par les autorités, vous dites

qu’elles le seraient à l’appel de votre père (p. 03 du rapport d’audition du 12 septembre 2011). Or,

rappelons que le Commissariat général n’a pas accordé foi aux problèmes que les autorités vous

auraient créés à la demande de votre père. Ensuite, en ce qui concerne l’avis de recherche lancé contre

vous, vous ignorez le nom du policier qui en a informé votre ami et vous ne savez pas exactement

quand il a été émis (pp. 03, 04 du rapport d’audition du 12 septembre 2011). D’autre part, en ce qui

concerne les recherches menées par votre famille, vous n’êtes pas arrivé à convaincre le Commissariat

général qu’elle pourrait vous retrouver dans une autre ville car invité à vous expliquer sur ce point vous

dites via des amis ou de téléphones ou quelque chose comme cela puis vous tenez des considérations

générales en évoquant la taille de votre pays (p. 08 du rapport d’audition du 12 septembre 2011). Le

caractère général et hypothétique de vos propos ne permet pas au Commissariat général de considérer

que ces recherches sont établies.

D’où, au vu de l’ensemble de ces éléments, le Commissariat général estime qu’il vous est possible de

vous installer dans une autre partie de la Mauritanie pour y vivre en toute tranquillité.

Au surplus, vous déposez à l’appui de vos assertions votre carte d’identité et divers documents relatifs

aux formations suivies en Belgique. Ces documents ne peuvent renverser le sens de la présente

décision. En effet, votre carte d’identité établi votre identité et nationalité, élément non remis en cause

dans la présente décision tandis que les autres documents se rapportent à votre situation scolaire en

Belgique.

Finalement, dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de

réfugié manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir,

sur la base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre

pays d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de

la protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposée, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante ne conteste pas l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante invoque la violation de l’article 3 de la Convention européenne de Sauvegarde
des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales (ci-après dénommée « la Convention européenne
des Droits de l’Homme»), des articles 39/2 §1er alinéa 2, 2°, 48/4, 52 et 62 de la loi du 15 décembre
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi
du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation
formelle des actes administratifs. La partie requérante invoque également la violation du principe de
bonne administration, du principe selon lequel toute décision repose sur des motifs légitimes et
légalement admissibles ainsi que l’erreur manifeste d’appréciation.

2.3. En conséquence, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la

qualité de réfugié ou lui reconnaitre le statut de protection subsidiaire. A titre subsidiaire, la partie

requérante demande au Conseil d’annuler la décision attaquée et de renvoyer la cause au Commissaire

général aux réfugiés et apatrides pour instructions complémentaires.

3. Question préalable.

3.1. Le Conseil rappelle que lorsqu’il statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, il procède à un
examen de l’ensemble des faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par
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définition marginale, de l’erreur manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée
d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

3.2. En outre, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la Convention précitée, le Conseil
rappelle pour autant que de besoin, que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui
de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de
la loi précitée du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une
éventuelle violation de l’article 3 de la Convention est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui
est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile.

4. Elément nouveau

4.1. La partie requérante dépose à l’audience un courrier daté du 6 octobre 2011 et émanant de son ami
S.

4.2. Indépendamment de la question de savoir si cette pièce constitue un nouvel élément au sens de
l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980, elle est valablement déposée
dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où elle étaye les moyens.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi précitée du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé
comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par
l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée
par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève
précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant avec raison d’être
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain
groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui
ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. La décision attaquée rejette la demande d’asile introduite par la partie requérante au motif
d’une part qu’elle n’est pas parvenue à établir, qu’à deux reprises, elle avait été détenue par la
police à la demande de son père en raison de son refus de se soumettre aux pratiques religieuses
en vigueur au sein de sa famille. La décision attaquée estime d’autre part qu’en raison du
caractère privé des problèmes rencontrés par la partie requérante, il est possible pour cette
dernière de s’installer dans une autre partie de la Mauritanie.

5.3. La partie requérante conteste cette analyse. Elle considère, d’une part, que le fait d’avoir
commis une erreur dans sa description des lieux de sa détention ne peut suffire à conclure à
l’absence de détention dans son chef et soutient, d’autre part, que dès lors qu’elle refuse de se
plier aux prescrits de l’Islam et compte-tenu des problèmes déjà rencontrés avec les autorités de
ce chef, elle pourra se voir arrêter peu importe l’endroit où elle se trouve en Mauritanie. Elle
souligne à cet égard que l’article 306 du Code pénal mauritanien prévoit la peine de mort pour les
crimes d’apostasie ou d’outrage aux mœurs islamiques.

5.4. Le Conseil rappelle que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la
question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive
à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des
motifs visés par la Convention de Genève ; si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement
procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que
cette étape n’occulte la question en elle-même ; dans les cas où un doute existe sur la réalité de
certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in
fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant
ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

En l’occurrence, il n’est pas contesté que la partie requérante est de nationalité mauritanienne.

Dans le cadre de son récit, elle a essentiellement fait valoir son apostasie, c’est-à-dire le

renoncement public à une doctrine ou une religion, élément qui n’a pas non plus été remis en

cause par la partie défenderesse.

Cette dernière se focalise essentiellement sur la détention alléguée qu’elle remet en cause en

raison d’une description qu’elle estime erronée du commissariat où le requérant affirme avoir été

incarcéré. A la lecture du dossier administratif, le Conseil estime cependant ne pas pouvoir retenir

ce motif. S’il peut paraître étonnant que le requérant ait prétendu que le commissariat était accolé
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à un autre bâtiment, il faut néanmoins observer que, d’après les informations en possession de la

partie défenderesse, ces deux bâtiments sont localisés sur la même aire géographique, entourée

semble-t-il d’une enceinte et ne sont distants que de la largeur d’une venelle en terre battue qui

permet de les contourner. Le Conseil estime en conséquence que l’erreur qui lui est reprochée

n’est pas essentielle et qu’à tout le moins, il convient de lui accorder le bénéfice du doute. Il en va

d’autant plus ainsi que, pour le reste, les déclarations de la partie requérante sont constantes,

cohérentes et dépourvues – outre celle épinglée dans la décision litigieuse - de contradictions et cela

tout au long des deux auditions. Concernant plus spécifiquement sa détention, le Conseil estime que les

déclarations de la partie requérante sont consistantes. Il observe ainsi qu’elle a pu fournir un grand

nombre de renseignements concernant les interrogatoires imposés par le commissaire ainsi que ses

conditions de détention (dossier administratif, rapport d’audition du 19 mai 2011 p.18 à 21).

5.5. Les faits pouvant être tenus pour établis, la question qui se pose à présent est celle de savoir si

ceux-ci sont de nature à faire naître une crainte raisonnable de persécution dans le chef du requérant.

A cet égard, le Conseil rappelle que conformément à l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980,
transposant l’article 4, § 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril
2004, « le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait
l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice
sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes
graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se
reproduiront pas et qu'elles ne peuvent à elles seules être constitutives d'une crainte fondée ».

En l’espèce, dès lors qu’il est tenu pour établi que le requérant a été incarcéré à titre de première
admonestation et de mise en garde, le Conseil estime que la partie requérante établit avoir à tout le
moins fait l’objet de menaces de persécutions. La partie défenderesse ne démontre, par ailleurs, pas
qu’il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ne se reproduira pas. Le Conseil
observe en effet que, tandis, que la partie requérante expose en termes de requête, que la Mauritanie
dispose au sein de son code pénal d’un article 306 qui stipule notamment que « Tout musulman
coupable du crime d’apostasie, soit par la parole, soit par action de façon apparente ou évidente, sera
invité à se repentir dans un délai de trois jours. S’il ne se repent pas dans ce délai, il est condamné à
mort en tant qu’apostat, et ses biens seront confisqués au profit du Trésor » et que par ailleurs, s’il est
vrai qu’aucune exécution n’a eu lieu en Mauritanie depuis 1987, les juridictions mauritaniennes
continuent à condamner certains individus à la peine de mort, la partie défenderesse ne s’exprime pas
sur la problématique et ne produit aucun document susceptible de contredire ces informations.

5.6. Le Conseil ayant estimé, comme indiqué plus haut, que l’apostasie de la partie requérante est
connue par ses autorités, ces dernières l’ayant déjà arrêtée et détenue pour cette raison et la
partie requérante s’étant évadée, elle peut donc raisonnablement craindre de faire l’objet de
poursuites pour apostasie en cas de retour dans son pays d’origine. Les sanctions qu’elle encourt
présentent un caractère de gravité tel qu’elles correspondent à une persécution.

Il en est d’autant plus ainsi que la partie requérante ne se borne pas à faire valoir une crainte de
persécution à l’égard de ses autorités mais redoute également les persécutions dont elle pourrait
faire l’objet de la part de sa famille et des frères musulmans.

5.7. En conséquence, si un doute persiste sur quelques aspects du récit de la partie requérante, il
existe cependant suffisamment d'indications du bien-fondé de sa crainte de persécution pour
justifier que ce doute lui profite.

5.8. Dès lors, la partie requérante établit qu’elle a des raisons de craindre d’être persécutée du fait
de sa religion au sens de l’article 48/3, § 4, b), de la loi précitée du 15 décembre 1980 qui stipule
que « la notion de "religion" recouvre, entre autres, le fait d'avoir des convictions théistes, non
théistes ou athées, la participation à des cérémonies de culte privées ou publiques, seul ou en
communauté, ou le fait de ne pas y participer, les autres actes religieux ou expressions d'opinions
religieuses ainsi que les formes de comportement personnel ou communautaire fondées sur des
croyances religieuses ou imposées par celles-ci ».

5.9. En conséquence, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

RECONNAISSANCE

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept août deux mille douze par :

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA C. ADAM


